
 

Droits d’utilisation des photographies de la série  
« 20 clichés incontournables de la Matheysine » 

 

Objet : Mise à dispositions de 20 photographies à l’ensemble des acteurs socio-professionnels du territoire de 

la Matheysine.  

Nom de la série : 20 clichés incontournables de la Matheysine 

Date de mise à disposition : 16/04/2024 

Les photographies sont réservées à une utilisation stricte : non modifiables avec crédits intégrés en filigrane, 

uniquement internet et / ou présentation numérique, pas d'impression et de modification autorisée. Vous 

pouvez les utiliser uniquement dans le cadre de la promotion touristique du territoire et avec le crédit photo 

mentionné à chaque utilisation. 

L’utilisation de ces photographies sont réservées à un usage professionnel dans les conditions qui suivent :  

Sont autorisées : 

o Photos non modifiables avec crédits intégrés en filigrane  
▪ Sites Web et blogs : Illustrer des articles, des pages web ou des blogs avec des 

images pertinentes (relais sur les réseaux sociaux possible, avec crédits photos et 
photos non modifiables) 

▪ Présentations : Intégrer des images dans des présentations professionnelles pour 
les rendre plus attrayantes et captivantes. 

▪ Rapports et documents officiels : Inclure des images dans des rapports 
d'entreprise, des documents officiels ou des présentations pour ajouter de la valeur 
visuelle et améliorer la compréhension. 

Ne sont pas autorisées :  

o Photos modifiables pas de crédits intégrés en filigrane  
▪ Marketing et publicité : Utiliser des images dans des campagnes publicitaires, des 

brochures, des annonces imprimées et en ligne pour promouvoir des produits ou 
des services. 

▪ Réseaux sociaux : Partager des images sur les réseaux sociaux pour promouvoir une 
marque, un produit ou une personne, ou simplement pour partager des moments de 
la vie quotidienne. 

▪ Éditorial : Utiliser des images dans des publications telles que des magazines, des 
journaux ou des sites Web d'actualités pour accompagner des articles ou des 
reportages.  

▪ Création de contenu visuel : Utiliser des photos comme base pour la création 
d'illustrations, de graphiques ou d'autres contenus visuels 

 

L’utilisation print de l’une de ces photographies est possible, merci de contacter Matheysine Tourisme pour 
nous faire part de votre projet, nous mettrons à disposition une version haute qualité du cliché. 


